
 

 

 

 

   

 

L’automne arrive doucement… Lors de vos balades, vous allez certainement bientôt les croiser… Êtes-vous 

prêts pour la saison de cueillette des champignons ? Que savez-vous des champignons ? Connaissez-vous les 

différentes espèces ? Avez-vous des bons coins pour les trouver ? Avez-vous des petites recettes sympathiques 

pour les cuisiner ? Ou êtes-vous ignorant sur le sujet et vous aimeriez bien en savoir plus… 

A savoir que des nouvelles règles sont en vigueur depuis le 1er juillet 2024 par suite du changement du 

règlement d’application de la loi LPrPNP.  

• La cueillette est interdite les 7 premiers jours de chaque mois, 

• elle est limitée à une quantité de 2 kg par personne et par jour, 

• uniquement entre 7h00 et 20h00. 

Le contrôle officiel gratuit des champignons a lieu du 19.08 au 11.11.2024. 

Tous les lundis et samedis de 17h00 à 18h00, Rez-de-chaussée du collège des Chavannes, à Cossonay  

(sauf 11 et 18 septembre). 

Tous les samedis de 15h00 à 16h00 au Local de la Rovina, Pl. Emile Gardaz 3, 1040 Echallens. 

Contrôleurs :  

Jean-Michel Froidevaux 079 545 72 30 / Josiane Bocherens Mingard 079 206 82 37 

Plus d’infos : www.vapko.ch 

La Municipalité vous souhaite un bel automne et une bonne cueillette.  

Elle reste à votre disposition pour toutes questions. 
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➢ Piscines saisonnières : nous vous rappelons que les piscines saisonnières doivent impérativement être 

démontées pendant la saison hivernale. Pour ce faire, il est impératif de stopper tout apport de produit 

désinfectant au minimum 48 heures avant de procéder à la vidange du bassin. Ce laps de temps permet 

en effet de réduire naturellement le pouvoir désinfectant du chlore, notamment par l’impact du 

rayonnement solaire (UV).  

➢ Place de jeu : toute belle toute neuve : de nouveaux jeux sont prêts à accueillir petits et grands ! 

Cependant, le 18 juillet, en arrivant sur place, des rouleaux de gazon avaient été arrachés et déplacés, 

des fiches qui tenaient les banderoles ont été lancées dans le parc à vaches et des banderoles arrachées. 

La Municipalité déplore et regrette ce genre d’agissements !  

 

 

 

 

 

 

 

07.06.2024 : Nettoyage par la Protection civile du canal du Moulin 

 

 

 

 

 
 

 

  

Lors de l’assemblée du Conseil général du 06.06.2024, les préavis suivants ont été adoptés : 

• n° 01/2024 - Rapport de gestion et comptes 2023 

• n° 02/2024 - Achat de chaises et pieds de table pour l’Auberge communale 

• n° 03/2024 - Changement du piano de cuisson pour l’Auberge communale 

• n° 04/2024 - Remplacement du logiciel comptable communal et passage sur MCH2  et remplacement 

du logiciel Contrôle des habitants                                                  

• n° 05/2024 Remplacement d’un tronçon de collecteur d’eaux claires Ch. De la Fusion. 
 

Un grand merci à la commission de gestion et finances pour leur implication dans les dossiers et remarques 

constructives. Cette bonne collaboration est importante au bon déroulement des projets communaux 

proposés. La Municipalité remercie également les membres du Conseil général pour leur confiance. 
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Infos déchets 

Jouez sur le site https://contribue.ch et tournez la roue ! 

Plein d’astuces sont données pour Comment trier ? Comment réduire nos déchets ?  

Un des points est «  J’emprunte, je loue au lieu d’acheter » : 

• J’applique le principe : « j’utilise plutôt que je possède ».  

• J’estime mes besoins réels vis-à-vis d’un objet, avant de l’acheter.  

• Je prête mes appareils ou objets à mes voisins ou connaissances. 

• J’en parle avec mes voisins ou ma famille afin d’étendre le réseau d’échange. 

 

Comment éliminer correctement les piles lithium et les cigarettes électroniques ? 

Les piles et batteries au lithium sont à éliminer en priorité dans les commerces. En Suisse, les commerces qui 

vendent des piles ont l’obligation de les reprendre gratuitement.  

Laissez les piles et les accumulateurs non amovibles dans les appareils électroniques. Ne pas démonter et ne 

jamais mettre dans les ordures ménagères. Vous pouvez également les amener à la déchèterie. 

Il est également possible de retourner les cigarettes électroniques au moyen de sacs à commander 

gratuitement sous : https://www.vape-recycler.ch/fr/vape-bag.html. 

 

Vous voulez vous faire quelques petits sous !  

La Municipalité recherche une personne (étudiant(e), apprenti(e), retraité(e)) pour 

aider lors de la déchèterie mobile tous les derniers vendredis du mois.  

Plus d’infos : Christian Liard, Municipal : 079 339 77 52. 

 

1. Initiative populaire du 8 septembre 2020 « Pour l'avenir de notre nature et de notre paysage (Initiative 

biodiversité) ». 

2. Modification du 17 mars 2023 de la loi fédérale sur la prévoyance professionnelle vieillesse, survivants 

et invalidité (LPP) (Réforme de la prévoyance professionnelle). 

L’électeur choisit librement de se rendre au bureau de vote le dimanche 22 septembre 2024 de 10h00 à 11h00, 

situé à l’administration communale ou de voter par correspondance (par voie postale ou en déposant son vote 

dans la boîte aux lettres du Conseil général, Rte de Cossonay 23). 

Bravo à nos diplômés 

Bravo aux élèves de Lussery-Villars qui ont obtenu leur certificat et terminé leur 

scolarité obligatoire. Toutes nos félicitations ! Un grand encouragement pour la suite de 

leur avenir à Alexis Chapuis, Yanael Levi, Louane Michot, Bastien Neuhaus et 

Augustine Suarez-Lallement.  
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18 Tamalous ont répondu à l’invitation de la Municipalité pour la 

traditionnelle sortie des plus de 70 ans ! La commune compte 40 Tamalous. 

Une pensée aux personnes qui n’ont pas pu se joindre à nous lors de cette 

journée.  

Le rendez-vous a lieu à 8h00 à l’Auberge communale pour un café et croissant. 

Ensuite, départ en car avec la compagnie Jean-Louis Voyages pour une visite 

guidée du Musée Olympique à Lausanne. 

Après une heure de visite, direction Nyon, pour embarquer au bord du bateau 

de la CGN, pour une traversée à Yvoire, pour le repas de midi au restaurant du 

Vieux Logis. 

Reprise du car pour un arrêt obligatoire chez Badoux Vins pour 

une dégustation qui nous attendait. 

Malgré une météo maussade et pluvieuse, nous avons passé une 

belle journée et la bonne humeur était au rendez-vous !  

Merci à toutes et tous ! 

Le bâtiment Villars 10 est terminé ! Les locataires ont aménagé dans le courant du mois d’août.  
 

 

Afin de remercier les 

ouvriers et les bureaux, le 

bouquet a eu lieu le jeudi   

4 juillet par une belle 

météo. Ce qui n’a pas été le 

cas, le samedi 6 juillet pour 

la fête à la population.  
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La parole est à vous 
 

Comment imaginez-vous le futur ? A votre avis, à quoi ressemblera notre région dans 30 ans ? 
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Prévention : « Et toi, comment tu prends soin de toi ? » 

#LÀPOURTOI2024   

A l’occasion de la Journée mondiale de prévention du suicide (10 septembre), l’association STOP SUICIDE 

lance sa campagne #LÀPOURTOI2024, centrée cette année sur l’impact positifs des relations 

interpersonnelles sur la santé mentale des jeunes !  
 

Alors qu’il s’agit de la première cause de mortalité chez les 15-29 ans 

en Suisse, le suicide reste une thématique taboue. Il est donc 

primordial de déstigmatiser ce sujet et de sensibiliser chacun et 

chacune à la prévention. Cette année, les facteurs qui protègent la 

santé mentale sont mis en avant, notamment les ressources 

personnelles axées sur les relations entre les pairs et le soutien social 

qu’elles permettent.  
 

Pour en parler, de jeunes créateur-rices de contenu suisses répondent 

à la question « Et toi, comment tu prends soin de toi ? » à travers de 

courtes vidéos destinées aux réseaux sociaux. Ils et elles partagent 

ainsi leur façon de traverser les périodes difficiles, ainsi que les 

ressources vers lesquelles chacun et chacune se tourne pour avoir du 

soutien. Vous retrouverez notamment le tiktokeur Leo Monferini, la 

chanteuse Marie Jay, et bien d’autres ! 
 

En parallèle de cette campagne de prévention en ligne, STOP SUICIDE se déplace sur le terrain pour aller à 

la rencontre des jeunes. La liste des évènements auxquels l’association participe ainsi que les vidéos de la 

campagne sont à retrouver sur stopsuicide.ch ainsi que sur Instagram, TikTok et LinkedIn.   
 

Besoin d’aide ? Ne restez pas seul-e : appelez le 143 (adultes) ou le 147 (jeunes) 24h/7j 
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Internet ultrarapide dans la commune de Lussery-Villars à partir de 2026  

Swisscom prévoit de poursuivre le déploiement du réseau à fibre optique à Lussery-Villars, et est venu à la rencontre 

des autorités communales pour les en aviser.  

La commune de Lussery-Villars bénéficie déjà de la technologie FTTS (fibre dans la rue). Swisscom va maintenant y 

déployer la technologie FTTH (fibre jusqu'à la maison). Les premiers travaux devraient commencer au printemps 2025 

et, dès le 1er trimestre 2026, les habitants de Lussery-Villars pourront accéder à l’Internet ultrarapide. La représentation 

de la commune et Swisscom ont discuté ensemble de cette nouvelle extension.  

Dès octobre 2024, la société Cablex, partenaire de construction de Swisscom, prendra contact avec les propriétaires 

pour leur proposer de raccorder gracieusement leurs bâtiments au réseau FTTH.  

Internet ultrarapide à partir du début de l'année 2026  

Dès que le déploiement du réseau à fibre optique sera achevé, début 2026, la population de Lussery-Villars pourra 

surfer sur Internet à vitesse ultrarapide – avec jusqu’à 10 Gbit/s de débit Internet, permettant par exemple le 

téléchargement d’un album photo standard de 1 gigaoctet en environ 0.8 seconde. Il sera ainsi possible de mener des 

visioconférences en télétravail, de regarder Swisscom blue TV et d’utiliser différents services de streaming, le tout de 

manière fluide et en simultané. Le site www.swisscom.ch/checker affiche la disponibilité adresse par adresse.  

Libre choix de l’opérateur  

La population a le choix entre les offres de différents prestataires, par exemple Wingo, Salt ou Sunrise, qui ont 

également accès au nouveau réseau.  

Fibre optique au lieu du cuivre  

La fibre optique est la technologie la plus stable et la plus résiliente, elle offre la plus grande satisfaction client. Partout 

où la fibre optique est déjà disponible, Swisscom va procéder à l’arrêt progressif de l’ancien réseau de cuivre, pour 

l’abandonner totalement à long terme. Ce réseau de cuivre étant très énergivore, Swisscom réalisera à l’avenir 

d’importantes économies d’électricité – près de 100 gigawattheures par an en Suisse. Cela correspond à la 

consommation annuelle d’une ville de 20 000 habitants. Assumant pleinement son leadership technologique, Swisscom 

développe en continu son réseau et garantit ainsi aux clientes et clients les meilleures expériences en termes de 

communication, aujourd’hui et demain.  

Farner Consulting AG  

sur mandat de Swisscom SA  
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Demandes de clients:  

Téléphone: 0800 800 800  

Site Internet: http://www.swisscom.ch 

Demandes des médias:  

Téléphone: +41 44 266 67 13  

E-mail: medien.netz@swisscom.com  

 

Plus d’info : 

https://www.arcencielvenoge.com/ 

http://www.swisscom.ch/
http://www.swisscom.ch/

